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Festivités

Retraite aux
flambeaux
RDV à 21h devant
le Garage Sartori
(Citroën) - Départ à
21h30
Feu d’artifice 
École Jean Aicard - 21h45
Bal avec l’orchestre « Morrys
Andrey »
Place Victor Hugo - 22h
Organisé par le COF

Samedi 29 août :
Dîner spectacle avec
Gamel et Foucher
Place Jean Jaurès - A 20h
Menu (civet de porcelet) :
18 € / pers (un verre de
punch offert)
Réservation obligatoire
au snack « Chez Patrick »
(place F. Reynaud) : 10h-
12h / 14h-17h (merci de
respecter ces horaires) 
Organisé par le COF
Renseignements :
06.20.39.28.74

Lundi 31
août : 
Challenge des
deux René
(boules)
Place Félix Reynaud, place
Jean Jaurès
Organisé par la B.F.C. (Boule Fleurie Crauroise)
Renseignements : 04.94.65.61.58

Vendredi 
14 août : 
Prix de la Ville (boules)
Place Félix Reynaud, place Jean Jaurès, 
complexe sportif du Fenouillet 
Organisé par l’U.B.C. (Union Bouliste Crauroise)
Renseignements : 06.13.22.24.59

Samedi 15 août :
Soirée pâtes
Place Félix Reynaud - A 20h
Réservation obligatoire
Menu : 15 € / pers (un verre de punch offert)
Réservation obligatoire au snack « Chez Patrick » (place F.
Reynaud) : 10h-12h / 14h-17h (merci de respecter ces
horaires) 
Amener assiette, couverts et verre.
Organisé par le COF
Renseignements : 06.20.39.28.74

Vendredi 21 août : 
Salvashow Big Band 
(concert en hommage à Henri Salvador)
Place Félix Reynaud - A 21h30
Concert gratuit
Organisé par le service Culture et Évènementiel
Renseignements : 04.94.01.56.80

Samedi 
22 août : 
Fête 
de la Libération de La Crau
Cérémonies
Un cortège se formera et ira déposer des gerbes devant les
Monuments aux Morts 
A La Moutonne, place Maréchal Leclerc - A 9h
A La Crau, devant l’Hôtel de Ville - A 10h
Renseignements : 04.94.01.56.80

 d’Août 2009

RETROUVEZ TOUTES LES INFOS SUR  -  www.villedelacrau.fr

Les évènements de Septembre 2009
Du 1er au 4 septembre : Challenge du France (boules) - Nocturne

Place Félix Reynaud, place Jean Jaurès
Organisé par la B.F.C. (Boule Fleurie Crauroise)

Renseignements : 04.94.65.61.58

Samedi 5 septembre : Forum des associations
Place Félix Reynaud, place Jean Jaurès

Organisé par le service Culture et Évènementiel
Renseignements : 04.94.01.56.80



Vie sociale

Le Revenu de Solidarité Active : mode d’emploi

Qu’est-ce que le Revenu de Solidarité Active (RSA) ?
C’est une nouvelle prestation qui est entrée en vigueur au 1er juin 2009
en France métropolitaine, pour un premier versement début juillet
2009. Mis en place par les Conseils Généraux, le RSA est versé par les
Caisses d’Allocations Familiales ou les Caisses de Mutualité Sociale
Agricole aux foyers les plus modestes. Plus de 3,5 millions de
ménages sont concernés.
Le RSA remplace le Revenu Minimum d’Insertion (RMI), l’Allocation de
Parent Isolé (API) et les possibilités de cumul de ces allocations avec
un emploi. Il repose sur le respect de droits et devoirs dans une
dynamique vers l’emploi.
Le RSA est versé également à des personnes qui travaillent déjà et
dont les revenus sont faibles. Son montant dépend à la fois de la
situation familiale et des revenus du travail.

Qui peut en bénéficier ?
Les personnes de plus de 25 ans (ou celles de moins de 25 ans
ayant un enfant né ou à naître) :
- sans activité, notamment les bénéficiaires actuels du RMI ou de l’API
- exerçant ou reprenant une activité professionnelle, qui peuvent ainsi
cumuler revenus du travail et revenus issus de la solidarité. Le RSA est
versé jusqu’à un certain niveau de ressources.
Pour favoriser l’insertion professionnelle et le retour à l’emploi, chaque
bénéficiaire du RSA sans activité ou ne tirant de son activité que des
ressources limitées est accompagné par un « référent personnel
unique ».

Quelles démarches dans le Var ?

 Où vous informer sur vos droits ?

Un test d’éligibilité est disponible :

• En ligne sur :
www.caf.fr
www.msa.fr
www.var.fr

• En libre service :
- dans les accueils CAF du Var de Toulon la Rode, Toulon la Beaucaire,
la Garde, Brignoles et Draguignan,
- au Centre Communal d’Action Sociale de Cuers, ainsi qu’à la maison
des services publics d’Aups sur les bornes interactives CAF.

• Par téléphone
- au 3939 « allo service public » depuis un téléphone fixe et au 039 39
depuis un portable, du lundi au vendredi de 8h à 20h et le samedi de
8h30 à 18h (coût d’un appel local),
- au 0820 25 83 10 choix 0 RSA (0,112 € la minute), du lundi au
vendredi de 9h à 16h.

 Où déposer votre demande ?

• Vous êtes bénéficiaire du RMI ou de l’API : aucune demande
n’est à effectuer, vous devenez bénéficiaire du RSA de manière
automatique

• Vous n’êtes pas bénéficiaire du RMI ou de l’API : 
- vous travaillez : votre demande de RSA doit se faire en priorité
auprès de la CAF de Var ou de la MSA si vous êtes dans le secteur
agricole
- vous ne travaillez pas : votre demande de RSA doit se faire en
priorité auprès du CCAS (se renseigner directement en Mairie).
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Patricia GALIAN
Adjointe au Social, à l’Emploi 

et au Logement social

Marie-Claude GARCIA
Adjointe au 3ème âge, à la Santé 
et aux Personnes à mobilité réduite

>
>

Aujourd’hui, comme chacun sait, la crise économique fait rage. Cette dernière a des conséquences d’autant
plus désastreuses lorsqu’elle touche des foyers aux revenus modestes. Dans ce contexte, une nouvelle
prestation sociale dont nous tenons à vous exposer les modalités : le Revenu de Solidarité Active a vu le jour.

•  en ligne sur les sites www.caf.fr et www.msa.fr
•  dans les CCAS, les accueils de la Caisse d’Allocations Familiales 

et de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole

Le formulaire  RSA est disponible :

À Noter…
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Vie sociale

Rappel des précautions à prendre en cas de forte chaleur

La sortie à NIOLON du CCAS

Durant l’été, il fait parfois très chaud. Quand pendant plusieurs jours
le thermomètre annonce plus de 30°, quand les nuits ne sont pas
fraîches : cela peut avoir des conséquences sérieuses sur la santé…
Suivant l’âge et la condition physique, l’organisme ne réagit pas de la
même façon. En effet, certaines personnes sont plus vulnérables :

- les nourrissons, les jeunes enfants,
- les personnes malades,
- les personnes handicapées,
- les personnes sans domicile stable,
- les personnes âgées qui sont d’autant plus fragiles, qu’elles
cumulent parfois plusieurs facteurs susceptibles de gêner l’adaptation
à la chaleur (l’âge, la prise de certains médicaments, l’atteinte d’une
maladie chronique, la perte d’autonomie).

Voici les précautions indispensables à connaître 
et à appliquer en cas de forte chaleur :
- Buvez fréquemment de l’eau, au moins 1,5 litre par jour, même
sans soif (les boissons alcoolisées, très sucrées et à forte teneur en
caféine sont à éviter), et continuez à manger comme d’habitude, au
besoin en fractionnant les repas, ceci pour conserver les sels
minéraux.
- Fermez volets et fenêtres aux heures chaudes, aérer matin et soir.
- Rafraîchissez-vous souvent (douches, vaporisations, linge ou gant
humide, vous pouvez également humidifiez vos vêtements...). 
- Portez des vêtements amples et légers. 
- Sortez de chez vous aux heures les moins ensoleillées (avant
11h et après 21h). 
- Rendez-vous dans des lieux rafraîchis, climatisés au moins 2
heures par jour (commerces, cinémas, administrations…). 
Si vous suivez un traitement, si vous avez un régime sans sel :
demandez conseil à votre pharmacien ou consultez votre
médecin traitant. 
En cas de forte chaleur, toute fatigue, malaises, symptômes
d’épuisement ou fièvre doivent entraîner une consultation
médicale rapide.

N’hésitez pas à faire part de ces recommandations à vos proches ainsi
qu’aux personnes âgées ou handicapées et isolées que vous pouvez
connaître.

Des conseils de prévention du public et des informations sur les
zones géographiques concernées par une éventuelle vague de
chaleur sont disponibles auprès du service téléphonique de Canicule
Info Service, au 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe)
et sur le site internet Sante.gouv.fr/canicule.

Le CCAS a organisé une sortie aux calanques de NIOLON, dans les Bouches-du-Rhône, le 17 juin dernier. Les Seniors ont pu profiter du
programme qui leur avait été concocté sur mesure : visite d’une chèvrerie avec dégustation, repas au restaurant « Au Scampy », animation
dansante, etc.



Urbanisme
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Jean-Pierre ÉMERIC

Adjoint à l’Urbanisme (SCOT - PLU)
Urbanisme opérationnel 

(permis, certificats…)
Agriculture

Affaires foncières
Règlement de publicité

>>Le mois dernier, je vous signalais que les contentieux
d’ordre privé en matière d’urbanisme, notamment les
conflits de voisinage, ne relevaient pas de la compétence
du Maire. Néanmoins, compte tenu de la recrudescence
des demandes d’administrés enregistrées en Mairie, je
tiens dans cette édition à vous apporter quelques
précisions sur les démarches envisageables.

Difficultés de voisinage : quelles démarches ?

Le bornage

Il s’agit d’une opération payante réalisée par un géomètre qui permet de définir précisément la limite entre deux propriétés privées.
Cela peut s’avérer très utile, avant de construire un mur de clôture, une construction sur limite séparative. Mieux vaut connaître la
limite avant de commencer les travaux que de devoir tout démolir par la suite !

Ce qu’il faut faire : 

1. Contactez vos voisins limitrophes afin de les informer de votre
intention de procéder au bornage de votre terrain,

2. Réfléchissez ensemble à la désignation d’un géomètre, étant
rappelé qu’en principe, les frais doivent être partagés,

3. Contactez un géomètre en n’hésitant pas à faire jouer la
concurrence car les tarifs sont très variables d’un professionnel à
l’autre,

4. Autorisez le géomètre à se rendre sur place en votre présence et
celle des riverains concernés, afin qu’il procède aux travaux de
bornage puis à l’établissement du plan de bornage que vous pourrez
faire publier à la conservation des hypothèques. Le document de
bornage sera alors opposable à tous.

N.B. : Dans le cas d’un refus de bornage de votre voisin, il est
possible de saisir le Tribunal de Grande Instance de Toulon qui
désignera un géomètre expert. Bien évidement, la solution
amiable reste recommandée. 

Ce qu’il ne faut pas faire : 

1. Ne pas se fier au cadastre qui constitue un document fiscal qui n’a
pas de valeur au niveau des limites de propriété,

2. Ne pas se fier aux plans des permis de construire qui sont des
documents déclaratifs établis par des architectes et non des
géomètres. Ils peuvent donc contenir des erreurs et n’ont également
pas de valeur en matière de limites de propriétés.

— Un bornage n’est possible qu’entre deux propriétés privées.
Pour connaître la limite entre votre propriété et le domaine public,
il faut demander un plan d’alignement à la mairie (pour le domaine
public communal) ou le conseil général (pour le domaine public
départemental).

— ASTUCE : Si vous avez acheté une villa après 2001 dans une
ZAC ou un lotissement, un bornage doit être joint à l’acte de
vente. Votre notaire est la personne la plus à même de vous
renseigner au sujet des documents annexés à votre acte de
vente.
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Les servitudes établies par la loi ou les conventions

Entre deux propriétés privées, il existe souvent des limitations au droit de propriété. Ces « servitudes » peuvent être imposées par la
loi (le code civil en règle générale) ou par l’intermédiaire de conventions, la plupart du temps sous forme d’actes notariés.  Il est
important de les respecter afin d’éviter des conflits.

La servitude de vue : 

Le code civil impose une distance minimale entre une vue (une
fenêtre) et la propriété voisine. Cette distance est de 1.90m en vue
droite et de 0.60cm en vue oblique (c'est-à-dire si vous devez tourner
la tête pour regarder la propriété voisine). Voilà pourquoi il n’est pas
possible de percer une ouverture sur un mur mitoyen ou séparatif !
Ces distances peuvent être diminuées par convention notariée.

AT T E N T I O N  ! !
Dans le cas d’un dépôt d’une autorisation d’urbanisme, sachez que le
respect de ces dispositions n’est pas vérifié. En effet, le ces dernières
relèvent du code civil et non du droit de l’urbanisme. Si vous
construisez malgré tout, en violation de ces dispositions, votre voisin
est en droit de faire arrêter les travaux, que vous soyez titulaire d’un
permis de construire ou non. Si en revanche votre voisin souhaite vous
donner l’autorisation de réaliser les travaux, n’oubliez pas que cette
dernière, même écrite, n’aura aucune valeur vis-à-vis des nouveaux
acquéreurs s’il vend sa propriété. Seule une véritable servitude de
vue, établie par acte notarié est valable.

La servitude de passage :

Il s’agit d’une servitude très fréquente qui consiste à aménager un
passage dans une propriété afin de desservir une autre propriété,
enclavée. Si votre terrain est grevé d’une telle servitude, vous devez
veiller à ce que ce passage reste fonctionnel. En règle générale, la
convention de servitude prévoit quelles sont les obligations
d’entretien.

DEUX CAS D’ESPECE :
Il existe sur la commune de nombreuses situations, aussi complexes
que problématiques de circulation sur des voies privées, parfois sans
droit de passage.

1. Pour accéder chez vous, vous circulez sur une propriété privée : 
Vérifiez votre acte notarié afin de vous assurer qu’il existe une mention
d’un droit de passage. N’oubliez pas que les servitudes de passage
ne se prescrivent pas, même après tente ans !

2. Les propriétaires riverains empruntent votre propriété, selon vous
sans droit de passage :
Demandez à votre notaire d’examiner soigneusement la situation. Les
servitudes de passage sont établies d’une propriété par rapport à une
autre et non d’une personne vis-à-vis d’une autre. Il est donc possible
que vous n’ayez rien signé personnellement. De plus, ces servitudes
peuvent être très anciennes. N’oubliez pas que le code civil date
de… 1804 !

Dans tous les cas, il est recommandé de ne jamais fermer ou barrer le
passage. Tentez de négocier la constitution d’une servitude en bonne
et due forme (moyennant indemnité), et en cas de refus, saisissez le
Tribunal de Grande Instance de Toulon. Vous devez garder à l’esprit
qu’une propriété ne peut être enclavée, une servitude devra
forcément être actée que cela soit à l’amiable ou par voie judiciaire.

D’une façon générale, ces servitudes sont des actes privés qui ne sont
pas connus par la Mairie et que cette dernière ne peut ni interpréter,
ni faire respecter. Une simple lecture de vos titres de propriété
permettra, dans la plupart des cas, de connaître celles qui grèvent
votre terrain. En cas de litiges, s’adresser dans un premier temps à
votre notaire afin de connaître vos droits et/ou vos obligations. Si
aucun accord amiable ne peut être trouvé, tentez une conciliation et
en cas d’échec, saisissez le Tribunal de Grande Instance de Toulon,
avec l’assistance d’un avocat.

Les plantations :

Lorsque vous plantez un arbre
ou une haie, une distance
minimale doit être respectée
par rapport aux propriétés
voisines.  Cette distance est de
50cm pour les plantations de
basse tige (inférieures à 2m de
hauteur) et de 2m pour les
plantations de haute tige (à
partir de 2m de hauteur).
Bien des haies ne respectent
pas ces obligations. Le voisin
peut demander leur arrachage.
Sachez toutefois  que la
prescription trentenaire peut
s’appliquer dans ces cas
précis. 

— A SAVOIR

Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres qui
dépassent chez le voisin. Ce dernier ne peut pas les couper lui-
même ni même cueillir les fruits qui dépassent de son côté. En
revanche, les fruits tombés naturellement sur votre propriété vous
appartiennent. Si votre voisin ne respecte pas ces obligations
malgré vos rappels, vous devez saisir le tribunal de grande
instance, après mise en demeure par lettre recommandée.



Les cours d’eau constituent une véritable richesse patrimoniale : ils
sont le lieu de vie de la flore et de la faune des milieux aquatiques,
sont un élément fort de nos paysages et présentent un intérêt
stratégique en matière de ressource en eau. C’est pourquoi, leur
entretien est essentiel et doit veiller à maintenir ce milieu vivant et
complexe et à conserver ce patrimoine commun.

L’entretien des parcelles en bordure des cours d’eau non domaniaux
est réglementé par les articles L.215-14 à L.215-16 du Code de
l’Environnement (voir infra) qui disposent que « le propriétaire
riverain est tenu à un entretien régulier du cours d’eau ». Cet
entretien conditionne la capacité hydraulique d’écoulement de la
rivière réduisant ainsi les risques d’inondation et permet la
conservation de l’intérêt écologique et urbanistique du cours d’eau.

Entretenir un cours d’eau c’est :
• enlever les dépôts de sédiments ou d’encombrants divers qui s’y 

sont accumulés,

• conserver au lit ses dimensions naturelles, sans l’élargir ni l’approfondir,
• ne pas arracher les arbres présents sur la berge, mais enlever ceux 

qui sont morts ou tombés dans l’eau ou toute végétation qui fait 
obstacle à l’écoulement de l’eau.

Ne pas respecter ces règles peut entraîner :
• une accélération de l’érosion des berges, même au-delà du 

tronçon travaillé, provoquant un nouvel envasement,
• un ensablement du lit à l’aval des travaux,
• une érosion du fond du lit à l’amont des travaux,
• des débordements intempestifs en période de crues.
Le bénéfice des travaux d’entretien est alors perdu…

Ce qu’il ne faut pas faire :
Le désherbage chimique des berges du cours d’eau est nocif car
une partie des produits est entraînée directement dans l’eau. Outre
une pollution des eaux, l’effet peut être contraire au but recherché
car les berges nues s’effondrent facilement.

Environnement
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L’entretien des cours d’eau :  
rappel des obligations des propriétaires riverains

Visite des installations de l’Eygoutier

Catherine DURAND
Conseillère Municipale
Présidente du Syndicat
Intercommunal d’Aménagement
Hydraulique de l’Eygoutier

>
>

Paule MISTRE
Adjointe aux Espaces verts 

et aux Espaces Naturels, 
à la Propreté Urbaine, 

à l’Environnement et au
Développement Durable

Il faut savoir que le territoire de la commune de La Crau est traversé par plusieurs cours d’eau : le Gapeau,
le Réal Martin, le Béal ou Canal Jean Natte, et l’Eygoutier plus communément appelé « la rivière des
amoureux », qui sont autant de richesses à préserver. Aussi, dans le cadre de notre campagne de
sensibilisation à la préservation de l’environnement, je tiens à vous rappeler les modalités de leur entretien
ainsi que les obligations incombant aux propriétaires riverains.

— L’Eygoutier dit « la rivière des Amoureux »

L’Eygoutier est un petit fleuve côtier de 15 km qui prend sa source
à l’Estagnol et qui se jette dans la grande rade de Toulon. Il draine,
avec ses 7 affluents, tout l'est de l'agglomération. Son bassin
versant de 70 km2 couvre 9 communes ; il a une forme de cuvette
encerclée par des reliefs qui culminent à 700 mètres.

Les pluies diluviennes survenues durant l’hiver dernier ont
notamment engendré des inondations liées à la montée des eaux
de l’Eygoutier.

Catherine DURAND, Conseillère Municipale et Présidente du
Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique de
l’Eygoutier (SIAHE) a récemment adressé un courrier, co-signé par
les Maires des Communes membres, à l’ensemble des
propriétaires riverains pour leur rappeler leurs obligations et leur
préciser que le Syndicat Intercommunal intervient pour
compléter leurs actions en préservant l’écoulement de l’eau dans
le lit mineur de la rivière.
Catherine DURAND remercie l’ensemble des riverains qui à ce jour
effectuent régulièrement l’entretien de leurs parcelles et encourage
les propriétaires voisins à le faire pour maintenir l’équilibre d’« un
cadre verdoyant et naturel, riche d’un point de vue environnemental
et qui contribue à l’embellissement de notre cité »…

Une visite des installations de l’Eygoutier s’est déroulée le 15 juin
2009, en présence des élus des neuf communes concernées par le
bassin versant de l’Eygoutier siégeant au sein du SIAHE (Hyères,
Solliès-Ville, La Farlède, La Garde, La Valette, Le Pradet,
Carqueiranne, Toulon et La Crau), des conseillers techniques et des
représentants des associations de l’AIRE et du Plan de La Garde.
Cette visite a permis aux nouveaux élus de mieux connaître la
situation géographique de chaque installation et de les contrôler
afin d’anticiper les éventuels problèmes liés aux inondations.
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OPÉRATION PROPRETÉ

La dernière opération propreté a eu lieu le 17
juin aux quartiers des Escudiers et des
M e i s s o n n i e r s .  C e s  o p é r a t i o n s  s o n t
suspendues durant l’été et reprendront dès le
mois de septembre, toujours selon le principe
d’une intervention « coup de poing »
mensuelle.

La Commune a également ses obligations en matière d’entretien des
cours d’eau et les remplit. Elle a ainsi fait procéder, durant le mois de
juin, au curage du Béal. L’entreprise ORTEC Environnement est
intervenue pendant 3 semaines afin d’enlever les dépôts de natures
diverses de même que les embâcles éventuels.

Les travaux de curage : du Béal

Dans le cadre d’un projet global sur l’environnement et le
développement durable, des Eco-délégués ont été désignés dans
les classes du Collège du Fenouillet. Ils sont le relais des actions
entreprises dans ce domaine auprès de leurs camarades.
Par l’intermédiaire de la Mairie de La Crau, un partenariat a été mis en
place entre le Collège, le Parc National de Port-Cros, le Conseil
Général (pour le financement) et l’association BREGANTIN (pour la
mise à disposition du matériel de plongée et de l’encadrement)
pour organiser une sortie du groupe des Eco-délégués à Port-Cros.
Les collégiens ont ainsi pu découvrir les fonds marins de même que
la flore et la faune terrestres du Parc National.
Le Maire, Christian SIMON, de même que Paule MISTRE, Maire-
Adjoint, déléguée à l’Environnement, étaient présents au départ du
groupe pour leur souhaiter une bonne journée.

Les « Eco-délégués » du Collège découvrent Port-Cros

L’effort de fleurissement et d’embellissement de la ville se poursuit.
Ainsi, de nouvelles jardinières, agrémentées de pétunias, géraniums
et lantanas ont récemment été installées autour de la Place Victor
Hugo et sur l’avenue Jean Toucas par le service municipal des
Espaces Verts.

De nouvelles jardinières 
pour le centre ville



Le bulletin municipal d’avril dénonçait à la vindicte publique l’attitude de certains
habitants, qualifiés d’inciviques. Pour illustrer son propos, l’adjoint à
l’environnement produisait des clichés choisis pour nous alarmer d’une éventuelle
hausse de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Connaissait-il déjà le taux
ou agissait-il sur ordres ?
En mai, c’était le Maire lui-même qui, dans son édito, menaçait de représailles les
démolisseurs des biens publics en annonçant l’installation de caméras de
vidéosurveillance dans 16 lieux qualifiés par lui-même de « sensibles ».
Au cours du dernier conseil municipal du 14 mai, les élus d’opposition de gauche
étaient à leur tour pris à partie. Il leur était reproché d’avoir osé critiquer, dans un
article de VAR MATIN paru 3 jours avant, la politique actuelle menée par l’équipe
municipale depuis quatorze mois.
Dans le bulletin municipal de juin, c’est notre article mensuel régulièrement déposé
en main propre le 7 mai au matin, confirmé par MAIL le 8 mai, date limite d’envoi
comme le prévoit le règlement intérieur, mais qui a été refusé par le maire. Quel respect
pour les 3200 électeurs Craurois qui ont voté pour les élus de Cap sur l’Avenir !
Ces derniers mois tout le monde subit sa colère et se voit accusé de tous les maux.
Pourtant serions-nous responsables des désordres relevés par la majorité
municipale. Ceux-ci sont à nos yeux mineurs et ne méritent pas autant de tapage. Il
est certes plus facile de jeter l’opprobre sur une partie de la population car cela

dissimule ses propres carences à résoudre des problèmes qui eux mériteraient plus
d’attentions. Sommes-nous également tous fautifs des dégâts, au demeurant
minimes, causés par une jeunesse pleine de vie ; qu’il faille tous nous épier sous
l’œil inquisitorial de 16 caméras ? Y aurait-il autant de zones de non droit sur la
commune et donc autant d’insécurité ? Serions-nous blâmables d’avoir une opinion
différente de la pensée unique municipale qui nous est serinée depuis plus de vingt
ans ? Doit-on applaudir des deux mains la gestion municipale actuelle qui :
- nous conduit dans T.P.M contre la volonté populaire majoritaire,
- présente un budget en trompe l’œil contraire aux priorités programmatiques,
- augmente tous nos impôts locaux contrairement aux promesses faites,
- baisse les subventions d’une majorité d’associations, déjà fort peu dotées,
- impose aux dirigeants de nos clubs sportifs de football une fusion avec
Carqueiranne rejetée car à terme mortelle pour notre football local et son identité sportive,
- n’hésite pas à jeter l’opprobre sur quelques citoyens pour en faire des coupables.
Que l’on arrête de chercher de mauvaises causes à de vrais problèmes. Les
différentes crispations n’y changeront rien. Hier nous avions eu droit à de belles
promesses. Aujourd’hui, on désigne déjà des boucs émissaires pour qu’ils portent
le chapeau. C’est toujours ainsi lorsque l’on est inquiet que de son seul avenir.
L’intérêt personnel se cache alors inévitablement derrière l’intérêt général quitte à
faire payer à ses administrés l’addition de sa propre ambition politique. Tristesse !!!

Opposition indépendante

Sophie MOUSSAOUI n’a pas transmis d’article ce mois-ci.

ENSEMBLE POUR LA CRAU 
Opposition municipale de gauche

Dans le mensuel municipal d’information, M. le Maire déclare : « Par son
charme, sa quiétude et son esprit de clocher, notre ville a su conserver son âme
de village… de nombreuses Crauroises et de nombreux Craurois sont venus
chercher dans notre cité le bien-être qui caractérise notre commune… ».

Ces déclarations appellent quelques commentaires. Cet héritage sera-t-
il préservé dans l’avenir ?

On peut en douter pour l’esprit de clocher, alors qu’après avoir noyé (il
avait affirmé qu’il « se vendrait au plus offrant ») notre commune dans la
masse des grandes agglomérations, le Maire veut marier le club de foot
(symbole s’il en est de l’esprit de clocher) avec notre voisin Carqueiranne, le
grand amour du moment (pour combien de temps d’ailleurs, connaissant les

relations tumultueuses du passé).
Nul doute que nos gentils voisins se félicitent de ne pas avoir à partager le

charme des odeurs de la coopérative (il n’y a qu’à lire certains forums toulonnais…). 
Quant à la quiétude, elle risque (ça se précise à nouveau) d’être

troublée par le passage de trains à grande vitesse qui, après avoir dénaturé
le paysage, bercera les siestes estivales des habitants de notre commune. 

C’est vrai, La Crau possédait un certain charme, un esprit de clocher sain
et une certaine quiétude.

Saurons-nous les conserver ? Il faut regarder l’avenir en face, et assumer
les décisions. La qualité de vie des Craurois dépend de choix politiques,
parfois nationaux (mais soutenus par les élus locaux), le plus souvent de
décisions communales. Il faut expliquer les choix, et ne pas en masquer les
conséquences.

Sinon on tombe dans la politique politicienne que nos concitoyens rejettent. 

Espace d’expression
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CAP SUR L’AVENIR

Groupe d’opposition 

Les élus de l’opposition : Valérie Hubaut Jean-Pierre Trouboul Albert Roche Christiane Cahaigne Jean-Pierre Sabathé

Vos élus : Jean Codomier, Maguy Fache, Pascal Comby

CRISPATIONS MUNICIPALES !!!

Il est de règle pour l’opposition de remettre avant le 8 du mois le texte de l’espace
d’expression afin qu’il puisse être inséré dans le bulletin du mois suivant. La teneur des  textes,
nous le précisons, est encadrée par la loi et doit respecter certaines dispositions du Code
Général des Collectivités Territoriales. 
Nous avons déjà par le passé demandé aux élus de « Cap sur l’Avenir » de modifier un texte
qui portait atteinte à ma personne. Le 11 mai 2009, nous avons été également amenés  à leur
refuser un texte qui traitait, à l’exclusive, des élections européennes alors que l’espace
d’expression  est réservé essentiellement aux affaires communales. Nous avons proposé

néanmoins, à titre dérogatoire,  que soit remis un nouveau texte pour le lendemain, date limite pour notre imprimeur. 
Aucun texte ne nous est parvenu. Dire aujourd’hui qu’avoir refusé cet écrit est un manque de respect aux électeurs de
l’opposition est mensonger, et de nature à tromper les lecteurs. 
Le texte a été supprimé car son rédacteur était ignorant du respect des règles.   

Le Maire
Christian SIMON



Travaux
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Gérard SIMON
Conseiller Municipal délégué

à la voirie, Eau et Assainissement,
Eclairage public et mobilier urbain,

Gestion des Cimetières >>Le point sur…  
Les travaux de voirie

Comme chaque mois, nous faisons part des différents travaux qui participent à l’effort de rénovation et
d’amélioration des voiries et réseaux communaux.

— La réfection de la Place et de la Rue Marie Curie 
Les travaux sont réalisés par l’entreprise MONTI. Il est notamment
procédé au renouvellement du réseau d’assainissement et de l’éclairage
public, à la réfection du parking et la remise à la côte du fil d’eau du
pluvial

— La réfection de l’Impasse des Genévriers
L’entreprise SOTTAL réalise des travaux d’adduction d’eau potable, de
renouvellement du réseau d’assainissement, d’enfouissement des réseaux
Télécom et EDF et de réfection de la chaussée.

— La réfection du Hameau des Pourpres  
L’entreprise SPADA intervient actuellement au Hameau des
Pourpres dans le cadre de la réalisation des travaux suivants :
renouvellement des réseaux secs (éclairage public, Télécom, EDF)
et des réseaux humides (pluvial, adduction d’eau potable,
assainissement), enfouissement des réseaux aériens, réfection de la
voirie et pose de mobilier urbain.

— Le réaménagement de l’entrée et de la sortie de l’Eolienne 

— La réfection de la cour du Centre Technique Municipal
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LES SORTIES DE JUILLET ET
AOUT - USC CYCLOTOURISME  
Départ devant le Bar de la Poste à 7h30 (sauf
précisions ci-dessous).

• Dimanche 05 juillet : Grimpée de la
Collégiale de Six-Fours : La Valette - Rivière
Neuve - La Pyro - Six Fours - Grimpée de la
Collégiale (pointage à La Collégiale) 
Bandol - Ollioules - Valbertran - La Farlède 
La Crau : 88 km.  

• Dimanche 12 juillet : La Saint Bernard :
Pierrefeu - Besse-sur-Issole - Flassans
(pointage parking du stade) - Pignans 
Cuers : 90km.
Autre possibilité : Déplacement voiture
perso - rendez-vous à Flassans au stade à
7h30 - 65 ou 85 km (FFCT : 2€).

• Mardi 14 juillet 2009 : Sortie club 
circuit au choix des présents. 

• Dimanche 19 juillet : Randonnée des
Mousquetaires - 60, 80, 110km. Accueil au
Foyer rural, au Cannet des Maures à partir de
7h (FFCT : 3€). 
Ou sortie club : Pierrefeu -Flassans - Lac de
Carcès - Brignoles - Cuers : 105km.

• Dimanche 26 juillet : La Barjolaise - 40,
70, 90 ou 120km. Accueil Bd Grisolle à partir
de 7h (FFCT : 2€).
Ou sortie club : Belgentier - Signes - Le
Camp - Le Beausset -  La Valette : 95km.

• Dimanche 2 août : Sortie club : 
Pierrefeu - Gonfaron - Flassans - Ste Anasthasie
Cuers : 90 km.

• Dimanche 09 août : Sortie club : Départ
de La Crau à 7h00 ou de Méounes à 8h00
(rendez vous à Méounes devant l’église)
Méounes - Mazaugues - Nans les Pins 
Rougiers - Néoules  - Méounes : 72km - (La
Crau : 115km). 

• Dimanche 16 août : Concentration
Souvenir Louis Bacci : Pierrefeu - Le col de
Babaou - Le col de Caguo Ven - Bormes 

Les Jassons - Les Borrels (pointage au
Domaine des trois chênes) : 80 km.

• Dimanche 23 août : Sortie club :
Cuers - Gonfaron - Col de Fourches - Collobrières
Pierrefeu : 85km

• Jeudi 27 août : Concentration au col de
Babaou : Les Borrels - Les Jassons - La
Verrerie  - Le col de Gratteloup - le Col de
Babaou ( pointage avant 11h30) - Pierrefeu :
70 km. 

• Dimanche 30 août : Concentration 
de Puget-Ville : Solliès Pont - Méounes 
Garéoult Puget Ville (pointage Cellier St
Sidoine) -  La Portanière - Château Montaud
Col de Gambet - Les Borrels  : 80 km.

Prochaine réunion :
Jeudi 3 septembre 2009
à 18h Gymnase du Fenouillet
Local USC Cyclo.

PERMANENCES DU 
CONSEILLER GÉNÉRAL
Patricia GALIAN, suppléante de Marc
GIRAUD, Conseiller Général du canton de La
Crau ne tiendra pas de permanence durant
les mois de juillet et août.
Vous pourrez toutefois prendre, si besoin,
rendez-vous avec elle directement en
Mairie en téléphonant au 04.94.01.56.80.

PERMANENCES DU PACT-ARIM
Jeudi 9 juillet 2009

et
Jeudi 27 août 2009

de 9h30 à 12h
Rez-de-chaussée
de l’Hôtel de Ville

SOCIÉTÉ DE CHASSE LA GRIVE
Les permanences pour la validation du
permis de chasse auront lieu : 
4 le 18 juillet, de 9h30 à 12h,
4 le 1er août, de 9h 30 à 12h,
4 le 29 août, de 9h30 à 12h.
Ces permanences se tiendront au bar 
« Le France ».

Les validations seront également possibles
le jour du Forum des Associations, le 5
septembre, de 8h30 à16h30.

MARINE NATIONALE - FORUM
DES FAMILLES
Dans le cadre de sa politique sociale, la
Marine Nationale organisera, le mercredi 9
septembre 2009, de 9h à 18h, au Cercle du
Marin, le 8ème Forum des Familles. Cette
manifestation est destinée à mieux faire
connaître aux ressortissants du Ministère de
la Défense les structures locales dédiées au
soutien social du personnel de la Marine
Nationale.

Pour plus d’informations, vous pouvez
consulter le site internet :

www.cerclesmarinetoulon.com.

REMERCIEMENTS
La statue de la Vierge située à proximité de
la Chapelle du Fenouillet a été entièrement
repeinte, de manière bénévole, par Jean-
Marc PERRONCEL. Il est à souligner
également que la peinture a été fournie par
les Amis de l’Eglise de La Crau. Des
remerciements sont donc de mise pour
cette belle initiative…

Infos La Crau
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ÉTAT CIVIL Naissances
• Théo ARTUFEL -- DREVET
• Lise DURGET
• Milla ROMERO
• Killian GOUTTEGATA
• Mohamed-Lamine SAÏDI
• Manon LAGNI
• Stela PESCE
• Rubens SALOU
• Mathis FLAMBARD
• Sahra SAIHI
• Tiphaine DOVONOU
• Johann CONTERIO
• Fabio ROSAN

Mariages
• Thierry SIROT et Corinne SAYER
• Jonathan ROMAN et 

Violette GHIGLIONE
• Maximilien DALL’OGLIO et 

Angélique BEDET
• G u i l l a u m e  R O U X  e t  

Frédérique LEGRIS
• Alain MARTINEAU  et Valérie 

DINSDALE
• Gérard KOGLER et Myriem 

DARDOURI
• Teddy BAUD 

et Alexandra PERES

• Gilles GUILLONNEAU et 
Valérie CIVITELLA

• Julien BRENGUIER et Julie 
COSTILLE

Décès
• Marcelle BATY veuve ROUX
• Daniel MARTIN
• Simone VALANCE

veuve LOUVRIER
• Suzanne TOFFOLI 

épouse LLORENS 
• Mireille GUERINI 

épouse CUISSARD

• Roger CAURETTE
• Jean VITAL
• Berthe MAGEREY 

veuve CAVALIÉ
• Anna GARNERONE 

veuve GASTAUD
• Dominique VERSINI
• Renée BOSCHINI 

veuve TROGLIA
• Eva GIGLIOLI 

veuve MATHIEU
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Culture

LA CRAU, AUTREFOIS…

P our les passionnés de cyclisme, le mois de juillet est synonyme
d’après-midi passées devant la télévision, à admirer les exploits
des coureurs du Tour de France. 

Un Craurois avait toutes les qualités pour faire partie du peloton de
cette épreuve mythique, mais la vie en a décidé autrement.

« C’est vrai, j’avais le talent pour arriver à quelque chose dans le
cyclisme, pour être professionnel ». Joseph PEZZILLO, puisque c’est
de lui dont il s’agit, me tend une feuille sur laquelle figure la longue liste
de ses succès. Une bonne trentaine, trente-cinq exactement (premier
Français dans le Paris - Rouen, victoire au Grand Prix de Chateaurenard,
victoire et record - jamais battu - de la course de côte de Rocqbaron,
Champion du Var  en 1957…), sans compter les innombrables podiums.
« Seulement voilà, je n’en ai pas eu l’opportunité. Il aurait fallu qu’on me
pousse un peu, mais mes parents n’étaient pas vraiment pour le vélo. Le
jour où j’ai remporté mon premier grand prix, ma mère a voulu jeter
mon vélo de course au Gapeau. Pour les anciens, le sport, ça n’était pas
un gagne pain, ça n’était pas un métier sérieux. Pourtant c’était aussi dur
que mon métier de cultivateur qui m’empêchait de m’entraîner comme
j’aurais dû. De nombreux champions, ANQUETIL, POULIDOR, HINAULT,
étaient d’ailleurs issus du monde paysan. Il faut dire que la compétition
cycliste ne rapportait pas beaucoup à ce moment-là, rien à voir avec
aujourd’hui. Les champions de l’époque ne roulaient pas sur l’or, celui
qui gagnait un Tour de France ne faisait pas fortune.
Ma famille est arrivée d’Italie en 1950. J’avais quinze ans, j’étais le
deuxième de dix enfants. Nous habitions au Beausset. C’est là que j’ai
commencé à faire un peu de vélo, comme ça, pour m’amuser, et à
battre les copains qui m’ont dit « Jo, tu devrais signer une licence ».
C’est ce que j’ai fait, j’ai commencé la compétition au club de Saint-Cyr.
Nous sommes ensuite venus habiter à La Crau, en 1953. Je me suis inscrit
aussitôt au club le plus proche, à La Garde, et à courir, en plus de mon
travail.
En 1955, j’ai remporté ma première course, le Grand Prix FREGIER, à
Toulon. A partir de là, j’ai enchaîné les succès. En 1956, j’ai couru à
Vidauban, où j’ai gagné le Grand Prix, 120 kilomètres sur route.
Aujourd’hui on irait là-bas en voiture, mais à l’époque, je suis monté sur
mon vélo, j’ai pédalé jusqu’à Vidauban, j’ai couru et gagné la course.
J’avais remporté une prime offerte par un paysan, un gros sac de
pommes de terres de cinquante kilos. J’ai regardé le paysan, en
montrant mon vélo « mais comment voulez-vous que je le transporte
?? ». Je suis remonté sur mon vélo et j’ai pédalé jusqu’à La Crau sans
mes pommes de terres.
Dans ces épreuves, les premiers, en plus des coupes, recevaient un peu
d’argent, parfois même beaucoup d’argent pour les plus prestigieuses
d’entre elles. Il y avait, en plus, des primes offertes par des particuliers
ou des commerçants. C’était souvent des lots issus de leurs étalages,

par exemple des saucissons, du vin, un beau blouson en cuir comme
celui que j’ai gagné au Grand Prix des Routes, ou une paire de
chaussettes que j’ai gagnée à La Crau.
Dans notre village, deux Grand Prix Cyclistes étaient organisés. L’un
d’eux se déroulait au centre. Départ devant le Café de France vers le
centre ville, au carrefour direction Hyères, puis la Colette, les Goys
Fourniers, la gare, et ainsi de suite sur vingt tours. J’y ai participé
régulièrement. Une fois, en 1961, j’étais en tête, détaché à quelques
tours de l’arrivée. Lorsque je passais dans le hameau des Goys Fourniers
où la route n’était pas encore goudronnée, Maryse GONZALES qui
habitait là, m’attendait avec un balai. Comme elle voulait absolument
que je gagne, elle balayait vigoureusement la chaussée devant mes
roues pour repousser les graviers qui auraient pu me faire tomber !!!
L’autre course consistait à tourner autour du boulevard de la
République. Avant 1980, l’espace au centre des platanes formait une
place encadrée par deux voies de circulation situées entre les arbres et
les maisons. Après les sélections, la finale voyait s’opposer les vingt-
cinq meilleurs coureurs sur soixante tours de boulevard. Soixante
tours !!! Il y avait de quoi attraper mal à la tête!!! Je n’ai jamais été très bon
dans ce genre d’épreuve. C’était plutôt une course pour sprinters, alors
que moi, j’étais un grimpeur, j’étais meilleur sur la route, dans les côtes.
Dans ces courses de sprint il y avait des spécialistes, comme COUFRI,
BALDASARONI, des Marseillais, qui, sans être professionnels, vivaient
du vélo en participant à toutes les courses, et il y en avait beaucoup à
l’époque. Contrairement à moi, ils étaient bien entraînés, et venaient
pour gagner, souvent devant des professionnels. Les meilleurs amateurs
comme moi pouvaient encore courir contre des pro, mais ça n’a pas
duré, ceux-ci, n’appréciant pas de perdre contre des adversaires
théoriquement moins forts qu’eux, ont fait modifier le règlement.
Je participais à toutes les compétitions locales, et même à celles plus
éloignées, comme le grand prix de Cabane, un village près d’Avignon.
Une année, je devais m’y rendre en compagnie de Lucien AIMAR, que
je retrouvais la veille à son travail, dans une menuiserie, à Hyères, près
de l’ancien hôpital. Il n’était plus décidé, mais moi j’avais pris une
journée de congé, alors pas question de renoncer. Je suis remonté sur
mon vélo pour me rendre à Cabane et participer à la course du
lendemain. Lesté d’un sac à dos, je pédalais péniblement sous le soleil
de plomb d’une belle journée de juillet. C’était très dur. Dans le
Vaucluse, la route traversait des cultures maraîchères, au bord
desquelles les paysans avaient empilé des melons prêts à être
expédiés. Je crevais de chaud, j’avais soif, faim aussi, et je voyais ces
tas de melons qui me faisaient envie. A la fin, n’en pouvant plus, je
m’arrête pour en acheter un, expliquant que je venais de La Crau dans
le Var. « Hein ? De La Crau ? Dans le Var ? Et vous voulez que je vous
fasse payer un melon ??? Tiens, servez-vous, prenez ce vous
voulez !!! » Je ne me le suis pas fait dire deux fois !!!

Joseph PEZILLO en tête du Grand Prix de La
Crau dans l’avenue Jean Toucas
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L’association des donneurs de sang vous propose
par ailleurs la Journée de l’Amitié, le

dimanche 4 octobre 2009 à Saint-Paul-de-Vence.
Cette sortie est ouverte à tous.

La Crau - Entre ville et village

Mairie  . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.01.56.80

Allo Mairie !  . . . . . . . . . . . . .0 800 00 30 24

Encombrants et déchets verts . . .0 800 00 30 24

Télécopie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.01.56.83

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . .mairie@villedelacrau.fr

Police Municipale . . . . . . . . . . . . .04.94.01.56.81

Pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18

SAMU  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15

Pharmacies de garde  . . . . . . . . . . . . . . . . .32.37

Chirurgiens dentistes de garde  . .04.98.01.62.63

SOS Médecins  . . . . . . . . . . . . . . .04.94.14.33.33

VETERINAIRES DE GARDE :
JUILLET

Dim 5  . . . .CAVDAR - Hyères  . . .04.94.38.38.38

Mar 12  . . .VAN HAEVERBEEK - Carqueiranne

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.58.57.42

Mar 14  . . .VANSTRAZELE - Solliès-Pont

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.28.74.74

Dim 19  . . .GUETAT - Hyères . . . .04.94.65.04.03

Dim 26  . . .BEILLON - Cuers  . . . .04.94.48.55.54

AOUT

Dim 2  . . . .BOUDAROUA - Solliès-Pont

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04.94.28.74.74

Dim 9  . . . .TRUELLE - Hyères  . . .04.94.65.47.87

Sam 15  . . .DAVID – La Crau  . . . .04.94.66.05.63

Dim 16  . . .FENECH - Hyères  . . .04.94.38.46.00

Dim 23  . . .GUETAT - Hyères . . . .04.94.65.04.03

Dim 30  . . .GROS - Pierrefeu  . . .04.94.28.22.16

Les bons numéros

Etude de faisabilité en vue de
l’ouverture à l’urbanisation de la
zone 3AU Gavarry et modification du
Plan Local d’Urbanisme

Un nouveau conciliateur de justice

DON DU SANG

A La Crau 
• Jeudi 30 juillet 

de 15h30 à 19h30
• Espace Culturel Jean-Paul Maurric

On a tous besoin
de vous !

Renseignements et inscriptions au 
04 94 20 54 97

Afin d’asseoir le développement économique de la Commune, le Conseil
Municipal de La Crau a lancé une modification de son Plan Local d’Urbanisme
(PLU), conformément à l’article L.123-13 du Code de l’Urbanisme, en janvier 2008.
Cette procédure doit permettre l’ouverture à l’urbanisation de la zone 3AU
située au lieudit Gavarry en précisant, notamment, les occupations et
utilisations du sol autorisées ou non, les règles d’implantation des bâtiments,
les modalités de desserte et réseaux liés, etc.
Ce site a déjà pour vocation d’accueillir des activités économiques au PLU en
vigueur. Il se situe entre la route départementale RD 98 (au Sud) et la
première zone d’activités de Gavary (au Nord) où sont notamment
recensées les activités Point P, France Récupération Recyclage, Carrosserie
Aldo, etc.

Pour mener à bien ce projet et définir au mieux les modalités de desserte et
d’occupation du site, la commune a confié à plusieurs bureaux d’études des
missions de diagnostic et de projet concernant : la topographie du site ;
l’environnement hydraulique et la gestion des écoulements pluviaux ;
l’aspect urbain, architectural et paysager de la future zone économique ; la
gestion des flux présents et à venir ; le dimensionnement des réseaux ; etc.
Ces études ont permis de réaliser le dossier de modification de PLU, dossier
qui a été mis à la disposition de la population en mairie, au fur et à mesure
de l’avancée du projet avec un registre de doléances permettant à chacun
de s’exprimer au besoin. 

Aujourd’hui, la durée et les modalités de l’enquête publique ont été définies
(mention de l’arrêté organisant l’enquête publique paraitra deux fois à la
rubrique des annonces légales). L’enquête se tient en mairie de LA CRAU,
durant un mois du mercredi 24 juin au vendredi 24 juillet 2009 inclus. Le
public peut consulter le dossier d'enquête  et présenter ses observations sur
le registre ouvert à cet effet en se rendant en mairie aux heures habituelles
d’ouverture (8h00-12h00 et 13h30-17h00). Toute correspondance relative
à l'enquête peut être adressée à Monsieur le Commissaire enquêteur en
Mairie de LA CRAU (83260).

Par ailleurs, le commissaire enquêteur sera encore présent en mairie de LA
CRAU à la disposition du public pour recevoir ses observations les dates
suivantes :

4 vendredi 10 juillet 2009 de 13h30 à 17h00
4 vendredi 24 juillet 2009 de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

Un mois au plus tard à compter de la date de clôture de l'enquête, le
commissaire enquêteur remettra à la mairie son rapport et ses conclusions
motivées. Dans l’hypothèse de conclusions favorables et après modifications
mineures du projet si besoin est, le Conseil Municipal de LA CRAU pourra
alors approuver cette modification de PLU.

Par ordonnance de la Cour d’Appel d’Aix-en-
Provence du 14 mai 2009, René TOMI a été
nommé en qualité de conciliateur de justice
pour les cantons de La Crau, de Cuers et de La
Garde.
Il remplace donc à La Crau Sébastien MARIANI
qui a cessé ses fonctions.
Il est présent en Mairie tous les jeudis matins,
depuis la fin du mois de juin. Les rendez-vous
doivent préalablement être pris auprès du
Secrétariat du Maire (Tel : 04.94.01.56.80).


